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Nous serions heureux d'apprendre que i blables qui peuvenf rendre de si grauds
dans la Suisse romande aussi, les Societes services it des malades ou ä des blessds

de la Croix-Rouge laissent line place dans tant ä la campagne que dans des villes.
leurs programmes pour des travaux scm- I)' M.

—«33«

Revision de la Convention de Geneve

Lp Conseil federal Suisse a convoque les

38 Etats signataires de la Convention de Geneve

a une conference qui doit avoir lieu ii Geneve
le 11 juin 1906.

M. Forrer, president de la Confederation
ouvrira sans doute cette conference dont les

delegues suisses seront MM. Lardy, ministre
de Suisse ä Paris, E. Odier, ministre de Suisse
ä St-Petersbourg, Vincent, conseiller d'Etat a,

Geneve, et le colonel Murset, medecin en chef
ile 1'armee.

Les questions qui clevront etre resolues sont
les suivantes:

1. La Convention de Geneve pose le principe
que les militaires blesses ou malades doivent
etre recueillis et soignes, ii quelques nations
qu'ils appartiennent. Y a-t-il lieu d'ajouter que
les militaires mis hors de combat seront proteges
contre les mauvais traitements et le pillage?
Eaudrait-il, en outre, stipuler:

a) que l'inhumation ou l'incineration des morts
devra etre prececlee d'un examen attentif
de leur cadavre?

b) que tout militaire portera sur lui une
marque permettant d'etablir son identite?

<) que la liste des morts, des blesses et des
malades recueillis par l'ennemi sera remise,
le plus tot possible, par celui-ci, aux auto-
rites de leur pays ou de leur armee?

2. Poser le principe que les blesses et les
malades restent sounds aux lois generales de
la guerre et que, s'ils tombent entre les mains
do l'ennemi, ils seront consideres comme pri-
sonniers de guerre. Supprimer les dispositions
relatives au renvoi des malades et des blesses.

3. Ne convient-il pas d'enumerer d'une ma-
niere plus complete le personnel sanitaire protege

par la Convention? Y a-t-il lieu de men-
tionner le personnel des societes de seeours
volontaires et de determiner les conditions aux-
quelles ce personnel sera neutralise *)

*) II est supcrflu d'attircr l'attention des
Societes nationales sur l'importance capitale que
l'adoption de ce v«>u aurait pour elles.

4. D'apres Particle 2 de la Convention, le
personnel sanitaire et rcligieux partieipe au
benefice de la neutrafite seulement lorsqu'il
fonetionne et aussi longtemps qu'il reste des
blesses ä rclcvcr et ii sccourir. Ne faut-il pas
le declarer inviolable en tout etat de cause?

5. Stipuler que le personnel sanitaire conti-
nuera, meine apres Poccupation par l'ennemi,
ä remplir ses fonetions sous les ordres de l'au-
torite militaire ennemie. Des que ses .services

pour les malades et les blesses ne seront plus
necessaires, l'autorite militaire devra, sur sa

demande, le renvoyer et, si cela est possible
sans nuirc aux operations militaires, le faire
reconduire aux avant-postes de son armee par
le chemin le plus court. En se retirant, ce
personnel empörte les objets et instruments de

Chirurgie qui sont sa propriete particuliere.

6. Stipuler que les belligerants doivent assurer
au personnel sanitaire tombe entre leurs mains
la jouissance integrale de son traitement.

7. Statuer (pie la neutralite cesse pour le

personnel sanitaire, s'il cominet des actes lios-
tiles autrement que pour sa propre defense, le

port d'armes ne lui etant d'ailleurs pas interdit.
8. Supprimer les dispositions relatives aux

habitants du theatre de la guerre.
9. L'artiele l"'1' de la Convention stipule que

les ambulances et les hopitaux militaires seront
reconnus neutres et, comme tels, proteges et

respcctes par les belligerants, avasi lonyteiups
qu'il s'y trouvera de.s- ntalade.? et des blesses.

Ne serait-il pas opportun de modifier cette
disposition dans le sens que les ambulances,
savoir — selon l'interpretation donnee par la
Conference de 1868 - les hopitaux de

campagne et autres etablissements temporaires qui
suivent les trou]ies sur les champs de bataille

pour recevoir des malades et des blesses, doivent
etre considerees neutres en toutes cireonstances
et que, des lors, si elles tombent entre les mains
de l'ennemi, celui-ci devra les rendre a leur
armee, des qu'elles ne lui sont plus necessaires
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pour los soins ä donner aux malades et aux
blosses

Suivant le meme article, la neutralite cesse
si ces ambulances ou ces hopitaux etaient gardes

par une force militaire.
Peut-etre est-il preferable de dire que la

neutralite des etablissements sanitaires cesse si
rennend en use dans des buts de guerre, en

ajoutant que le fait d'etre proteges par un piquet
ou des sentinelles ne lcs prive pas de cette

prerogative. Le piquet ou les sentinelles, en
cas de capture, seraient consideres comme pri-
sonniers de guerre.

10. Examiner s'il n'y a pas lieu d'inserer
dans la nouvelle convention une disposition
statuant que les bätiments et le materiel des

höpitaux fixes appartenant ä l'Etat demeureront
soumis aux lois de la guerre, mais ne pourront
etre detournes de leur destination, tant qu'ils
seront necessaires aux soldats et malades qui
s'y trouvcnt.

11. Examiner s'il y a lieu do stipuler que
le materiel des societes de secours reconnues
et autorisees doit etre considere en toutes cir-
constances comme propriete privee.

12. Exandner la question de savoir s'il y a
lieu de maintenir comme signe distinctif unique
la croix rouge sur fond blanc ou s'il convient
d'admettre des exceptions pour des Etats noil
Chretiens, la Turquie, par exemplc, qui a rem-
place la croix rouge par le croissant rouge.

13. Examiner s'il y a lieu de stipuler que
les Etats eontractants auront prendre les me-
sures legislatives necessaires pour i)unir toute
infraction it la Convention.

14. Examiner, enfin, s'il convient d'inserer
dans la nouvelle convention une disposition en-
gagcant les Etats signataires ii pourvoir ii ce

que la Convention et les peines auxquelles s'ex-

posent les violateurs soient porteos ii la con-
naissance des troupes et de la population.

Une am uSc

nous parvient d'un village oil existe une section

de samaritains.

A l'occasion de la revue des pompos k in-
cendie, la direction de l'exercice avait juge bon

de mobiliser les samaritains et de les faire par-
ticiper aux exercices.

La supposition donnee etait un foyer d'in-
cendie dans les combles d'une maison ii trois

ctages; chute d'un pompier installe sur une

haute colieile; pansement d'urgencc ct transport
a l'infirmerie.

La chose fut faite d'apres le programme;
un porte-jet Simula la chute, les samaritains

lui font rapidement divers pansemcnts d'urgencc,
et l'on partit ä l'höpital.

Le medecin prevenu attendait le pseudo-blesse

et les porteurs; il jugea utile d'examiner lui-
meme les pansements faits par ses Cleves, afin

de juger si tout etait bien fait.

nte histoire
Les samaritains fournirent, les explications

demandees: II s'agissait d'une fracture de la

jambe et de graves contusions a la tete.

Tout fut trouve en ordre, mais le pansement
ii la tete ne se laissait pas enlever, les tours

I de bandes tenaient solidement ii une des oreilles

du « blosse

A rexamen il se trouva que les bandes

avaient etc tixees, — au moyen d'une epingle
double - au pavilion de l'orcille du pompier!

- « N'avcz-vous done rien senti ?» fut la

question du medecin ii celui qui etait bien

un blosse veritable.

— «J'ai ben senti que'que chose, mais j'ai
cru, qu'qa faisait partie de l'exercice! »

X'est-ce pas le cas de dire: Trop de zele

nuit.... V
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